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Mettre en œuvre une méthode d'examen rigoureuse et systématique des 
veaux en vue de recueillir des symptômes pertinents et de prendre la 
bonne décision thérapeutique. Mettre en place les mesures préventives 
adaptées à son exploitation pour limiter les maladies des jeunes. 
 

 
Matinée en salle 
- La naissance et les premières heures de vie : préparation au vêlage, propreté du local de vêlage, 
colostrum 
- Prévention de l'apparition des diarrhées  
- Prévention de l'apparition des problèmes respiratoires 
- Les clés pour une bonne croissance  
Après-midi en ferme 
- Les gestes clés de l'examen d'un veau malade et le recueil des symptômes 
- Prise de décision thérapeutique en fonction des symptômes observés 
 

 
Eleveuses et éleveurs de bovins de Bourgogne 
 

 
Les personnes qui souhaitent participer doivent être adhérent-e-s au GDS21 
 

- Apports par une vétérinaire 
- Mise en pratique en exploitation 
- Questions / réponses 
- Echanges 
 

La compréhension et l'appropriation des notions abordées seront évaluées pendant la formation 
lors des échanges et des exercices de mise en pratique. Un questionnaire de positionnement, 
complété par les stagiaires en début et en fin de formation, et un tour de table oral en fin de 
formation permettront également de voir si les stagiaires ont atteints les objectifs fixés. 

 

1 jour(s) / 7 heures 

 

Ayant droit VIVEA : 20,00 €* 
Autre public : 30 € / heure de formation** 
*Voir dernier appel à cotisations MSA pour les cotisants VIVEA / Se rapprocher du conseiller 
PPP Référent pour les porteurs de projet à l’installation  
**Consultez votre fonds d’assurance formation / opérateur de compétences 
 

 
 

 
 

 
BORNOT EDWIGE - Vétérinaire 

 

Contact pour tout renseignement complémentaire, mise à disposition et retour des documents 
d’inscription (responsable de stage) :  
VIRGINIE PABIOU - Technicienne en gestion sanitaire elevage -GDS21
Téléphone : +33 (0)3 80 68 67 35 - Mail : virginie.pabiou.gds21@reseaugds.com 
 

 
Une attestation de fin de formation vous sera remise à l’issue du stage. 
Bénéficiez d’un crédit d’impôts de 71.75 €* / jour de formation dans la limite de 40 h par an.  
*Montant basé sur le SMIC horaire 2021 

Date Heure de début Heure de fin Lieu - Salle 

26/10/2021 09:00 17:00 Secteur Venarey les Laumes 


